
Croisière bleue 2024 – Fiche de sécurité 

Nom du bateau : ………………………………….…… 

Numéro de Voile : …………………………………….. 

Si le bateau est équipé d’un transpondeur AIS (émetteur), numéro MMSI : …………….. 

Téléphone à bord : ……………………………………. 

Téléphone à terre à prévenir en cas d’urgence : ……………………………………….. 

Liste des matériels et équipements obligatoires selon la Division 240 pour une navigation semi hauturière  

https://www.mer.gouv.fr/sites/default/files/2020-11/equipement_secu_plaisance_4p_DEF_Web.pdf 

Equipement obligatoire Remarque Verif Club 
Equipement individuel de flottabilité Un gilet 150 Newton au moins par personne embarquée à bord   
Dispositif lumineux Une lampe torche étanche embarquée à bord. Ou bien une 

lampe flash (ou cyalume) par personne embarquée et attachée 
à chaque équipement individuel de flottabilité 

  

Moyens mobiles de lutte contre 
l’incendie 

2 Extincteurs de poudre sèche ou équivalent    

Dispositif d’assèchement manuel Pompe de cale manuelle   
Dispositif de remorquage Bout de longueur suffisante pour un remorquage par gros 

temps. 
  

Ligne de mouillage Une ancre avec cordage et chaine adaptée prête pour une 
utilisation dans les 5 minutes 

  

Dispositif de repérage et 
d’assistance pour personne à la mer 
de type bouée fer à cheval ou bouée 
couronne 

Une bouée couronne ou une bouée fer à cheval   

3 feux rouges à main Avec une date valide de péremption 
Les fusées parachute ne sont plus obligatoires 

  

Compas magnétique Un compas GPS n’est pas considéré comme compas 
magnétique. Il doit être indépendant de toute source d’énergie 

  

Carte marine Carte marine papier d’Antibes, routier et Calvi. Ou cartes 
électroniques sur ordinateur, tablette ou téléphone (type 
navionics ® ) 

  

Règlement RIPAM et livre des feux Livre de bord (bloc marine)   
Radeau de survie Au minimum un radeau côtier de type 2 (Radeau hauturier de 

type 1 recommandé) adapté pour le nombre de personnes 
embarquées. Un sac étanche pré-rempli est recommandé 
mais pas obligatoire (avec 1l d’eau, une ration par personne 
feux de détresse, VHF portable, cyalume et trousse de secours) 

  

Matériel pour faire le point GPS portable ou sextant pour les plus aguerris    
Journal de bord Cahier ou journal de bord   
Dispositif de réception des bulletins 
météo 

Récepteur radio, ou téléphone portable   

Harnais et longe par personne 
embarquée 

Un harnais avec longe par personne embarquée. Maximum 2m 
de long et mousquetons automatiques 

  

Trousse de secours Trousse de premier secours avec 5 compresses, chlordexidine, 
un coussin hémostatique, 4m de bande auto adhésive, une 
boite de pansement, 10 gants d’examen, un rouleau de 
sparadrap, flocon de gel hydroalcoolique, une couverture de 
survie 

  

Dispositif lumineux pour la 
recherche et le repérage de nuit 

Une lampe torche étanche puissante   

VHF Fixe VHF fixe Obligatoire. Une portable ne se substitue pas à une 
fixe mais peut être complémentaire.  

  

Feux de route En état de marche   
  

https://www.mer.gouv.fr/sites/default/files/2020-11/equipement_secu_plaisance_4p_DEF_Web.pdf


Croisière Bleue 2024 – Fiche de sécurité 

Liste des équipements de sécurité supplémentaires recommandés  

Equipement recommandé Remarque Verif Club 
Couteau et outils Un outillage minimum approprié est conseillé   
Une montre Si possible calée précisément sur l’heure légale   
Pièce de rechange  pour le moteur, filtre à carburant, ampoules électriques   
Batteries et piles Pour faire fonctionner le petit équipement électronique du bord   
Feux de secours Feux de route de secours à pile    
Eau potable 3 litres d’eau par personne et par jour minimum et 9 litres pour 

un usage de secours 
  

Lampe Frontale Pour les quarts de nuit   
 

 

Pour les bateaux équipés en RSO (Règlementation Spéciale Offshore), indiquez la catégorie (1, 2 ou 3) :  

 

Je soussigné …………………………. chef de bord du bateau …………………….. déclare avoir à bord l’équipement 
et le matériel de sécurité en bon état de fonctionnement pour satisfaire aux exigences de la navigation semi-
hauturière de la division 240 du Secrétariat d’Etat chargé de la mer. 

Le …………………………………….Signature :  


